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Demandes du maitre d'ouvrage Propositions de l'architecte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

L'escalier sera tourné et réalisé dans une 
trémie de 3 m de large pour gagner de la place 
et positionner la salle de harpe. 

DT2 

Déplacer la salle C4 Harpe, ensembles. 
Conserver une surface d'au moins 40m². 

Zone à modifier pour inclure le local informatique : 
- 1 : aligner l'entrée sur le mur de façade extérieur ; 
- 2 : déplacer la porte pour accéder à l'escalier de    
       l'intérieur ; 
- 3 : décaler la pièce L1 Sous-station à la file 9 en   
       conservant une surface avoisinante. 
L'escalier extérieur sera déplacé (ne pas dessiner). 
 
 
- Décaler la zone de Stockage parc matériel et    
  instrumental en conservant une surface avoisinante. 
 
- Créer un local informatique d’au moins 10 à 12 m²  
  dans l'espace gagné. 
 

 
 

Créer une nouvelle surface pour 
accueillir le local informatique à 
déplacer. 

RAPPEL: Ne pas 
dessiner 
l'escalier 

1 

2 

3 

Créer une entrée de service avec un sas 
pouvant également servir de sortie de 
secours  
 


